
parcours de mobilité
L’auxiliaire vétérinaire peut évoluer vers le métier de secrétaire médical car il a  
des compétences transférables vers ce métier.
Son expérience dans une structure de santé, ses compétences en relation clients, en 
assistance administrative, en prévention hygiène et sécurité sont des atouts qu’il peut 
valoriser.
Il devra toutefois acquérir les compétences spécifiques aux cabinets médicaux liées  
aux activités de secrétariat technique médical.
Après une année d’expérience, s’il souhaite obtenir une certification spécifique à ce 
métier, il pourra, au regard des acquis de ses expériences, présenter un dossier de VAE 
sur l’une des certifications.

compétences transférables
Indications synthétiques sur les activés du métier d’auxiliaire vétérinaire dont  
les compétences sont transférables pour l’exercice du métier de secrétaire médical.

Activités  
de l’auxiliaire vétérinaire

Degré de transférabilité vers 
secrétaire médical

Relations clientèle, vente et conseil

Assistance administrative

Prévention, hygiène et sécurité

Assistance technique vétérinaire

	 Fort

	 Faible ou sous certaines conditions (niveau de responsabilité, d’autonomie…)

compétences à acquérir/à développer
• �Maîtrise des spécificités de la terminologie et de la fonction propres aux différentes

structures (clinique, centre de radiologie, centre de santé…).

environnement de travail
Au bureau d’accueil, l’activité s’exerce au contact des patients et des médecins.

Autres appellations
• Secrétaire médico-social
• Secrétaire technique santé

 aller plus loin
• Ompl, fiche métier secrétaire médicale
• www.onisep.fr
• www.francecompetences.fr

métier
Le secrétaire médical peut exercer son métier 
en cabinet médical, en cabinet dentaire, en 
cabinet de radiologie, en laboratoire  
de biologie médicale mais également en 
hôpital…
Il est le lien entre les patients et le professionnel 
de santé.
Il assure la prise de rendez-vous, l’accueil, 
la gestion du dossier patient, la saisie des 
comptes-rendus médicaux.
Les spécialités techniques sont spécifiques  
aux différents domaines de la santé.
Ce métier s’exerce sous statut de salarié du 
privé ou de la fonction publique hospitalière.

Accès au métier
Une formation professionnelle est recommandée.
Le titre de Secrétaire technique - option santé, 
porté par l’UNAPL (Union nationale des 
professions libérales) forme à la fois aux activités 
transverses aux entreprises libérales (gestion, 
accueil, administration…) et à celles spécifiques 
au secteur santé. 
Pour le secteur public, l’accès se fait via  
un concours.

formation,  
certificat ou diplôme
Niveau Bac :
•  Titre professionnel Secrétaire assistant

médico-social, accessible en alternance sous
contrat de travail d’un an ;

•  Certificat de secrétariat médical, accessible
sous statut d’étudiant, en alternance sous
contrat de travail ;

•  Titre secrétaire technique

Voir le site de France compétences pour les 
différentes certifications existantes.

Ces certifications sont accessibles par  
la validation des acquis de l’expérience (VAE) 
pour les personnes justifiant d’au moins un an 
d’expérience à temps complet en rapport avec 
la certification visée.
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www.ompl.fr

Je suis auxiliaire vétérinaire

Je souhaite évoluer vers un autre métier 
secrétaire médical

Afin d’en faciliter la lecture, les termes de cette fiche sont au masculin sans contrevenir au 
principe d’égalité entre les femmes et les hommes.

https://www.ompl.fr/metiers/metier/secretaire-de-cabinet-medical.html
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Metier/Metiers/secretaire-medical-medicale
https://ompl.fr/metier/secretaire-medical/
https://www.francecompetences.fr/recherche-resultats/?types=certification%3Bdocument%3Bnews&search=secr%C3%A9taire+m%C3%A9dicale&pageType=certification&active=1



